
Qui est l’A.R.C. Provence-Languedoc
Créée fin décembre 1999, l'ARC PROVENCE-LANGUEDOC est une association à 
but non lucratif, implantée dans les copropriétés du Sud de la France, 
particulièrement en PROVENCE et en LANGUEDOC. 

L'ARC PROVENCE-LANGUEDOC est liée à l’ARC PARIS, créée en 1987, et membre de 
l'Union Nationale des Associations de Responsables de Copropriété (UNARC).

Le nombre d’adhérents est d’environ 500 à ce jour, principalement des copropriétés Le nombre d’adhérents est d’environ 500 à ce jour, principalement des copropriétés 
représentant plus de 30.000 lots.

Le secteur 34-30 représente 170 adhérents pour environ 8500 lots. Parmi eux, 93 
conseils syndicaux représentant 7500 lots et 40 syndics « bénévoles » (450 lots).

L'ARC est une association reconnue au plan National par le Ministère du Logement, 
le Ministère de l'Economie et des Finances, le Ministère de la Justice. Elle siège de façon 

permanente à la Commission Nationale de la Copropriété (arrêté 
ministériel du 18 avril 2002)…

Les adhérents de l'ARC sont principalement des Conseils Syndicaux de Copropriété, des 
Syndics non professionnels et des responsables d’A.S.L. souhaitant agir dans leur 
copropriété et/ou lotissement. 



Nos Objectifs :
Aider les Copropriétaires et propriétaires à mieux gérer leur patrimoine, à résoudre des 
problèmes pratiques, juridiques de leur Copropriété et/ou ASL…. à contrôler les professionnels 
(syndics, entreprises...), et à se former sur tous les questions touchant à la copropriété et/ou 
ASL.

Mise à disposition :

- d’informations dans tous les domaines : juridique, comptable, technique, …

- d’une bibliothèque de guides spécifiques ARC (payants), véritables outils de - d’une bibliothèque de guides spécifiques ARC (payants), véritables outils de 
formation
- de tous types de contrats = syndic, ascenseurs, chauffage, …
- de supports pour contrôler la gestion du syndic et négocier le meilleur rapport 
qualité / prix des produits et services.

L’A.R.C. peut assister ses Adhérents dans des démarches diverses, notamment auprès des 
Syndics professionnels, aux Assemblées Générales et autres réunions de Conseils 
Syndicaux.

L’A.R.C. peut procéder à des études juridiques particulières ; mettre en conformité des 
Règlements de copropriété (article 49 de la loi du 10 juillet 1965) et/ou des statuts d’A.S.L., ainsi 
qu’à des AUDITS FINANCIERS & COMPTABLES.



L‘adhésion collective permet d'accéder aux services suivants :

- abonnement au bulletin trimestriel de l'ARC
- consultations sur rendez-vous
- assistance permanente : téléphonique, Internet, courrier,
- aide à l'analyse des charges et étude des contrats,
- bénéfice d'une assurance de responsabilité civile pour les conseillers syndicaux, et R.C.P. 

« professionnelle » pour les Syndics bénévoles et Président / Directeur d’ASL,
- bénéfice de journées formations de l'ARC,
- accès à la liste d’experts et d’entreprises et prochainement à un groupement d'achats

Permanences:
Montpellier, Lunel, Sète, le Grau du Roi, la Grande Motte, Palavas, bientôt Nîmes

« Une Association de Copropriétaires au service des 
Copropriétaires »

www.unarc.asso.fr &  www.arcprovence.fr
Antenne départements 34-30 : BP 65 – Place du Théâtre 34340 

MARSEILLAN
Port. 06 11 61 09 77 / Tel. 04 67 77 54 35 (M. Bonnette) – Fax. 09 72 15 18 94 

arc.languedoc@yahoo.fr
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Exemple de repérages de dysfonctionnements :



Exemple de repérages de disfonctionnements :



Exemple de repérages de disfonctionnements :



Merci de votre attention

www.unarc.asso.fr &  www.arcprovence.fr


